
ne rapportez pas

dans vos bagages

TOUS VéGéTAUX INTRODUITS ILLéGALEMENT EN FRANCE SERONT SAISIS ET DéTRUITS,
LEURS DéTENTEURS SERONT SOUMIS à DES SANCTIONS.

Il existe des exceptions ; pour plus de précisions, veuillez consulter le site Internet du Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt :
http://agriculture.gouv.fr/importation-denrees-animales-vegetales

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE,
DE L’AGROALIMENTAIRE ET DE LA FORÊT

de végétaux

Les maladies des plantes ne s’arrêtent pas aux frontières. 
En rapportant des fruits, légumes, plantes, boutures 

ou graines, vous risquez d’introduire des ravageurs 
et de détruire nos forêts, parcs, jardins et cultures. 

Une fois ces ravageurs introduits en France, leur élimination 
est difficile. Elle oblige à utiliser des pesticides.




